
Le bureau est un lieu rempli d’habitudes. Elles peuvent être positives - moments conviviaux,
apprentissage d’une culture commune, etc. - mais également avoir des impacts importants

sur l’environnement.

Cette charte écoresponsable (interne) du CDOS 94 propose plusieurs actions à réaliser
collectivement. Ces dernières démontrent qu’il est possible d’agir, peu importe son statut dans
l'association, afin de rendre son milieu de travail agréable et fédérateur, tout en limitant

son impact sur l’environnement.

CHARTE ÉCORESPONSABLE
INTERNE

Préambule :

ACHATS

Comité Départemental Olympique et Sportif du Val-de-Marne
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Je me fournis auprès de sociétés françaises, idéalement franciliennes ou

val-de-marnaises (réduction de l'empreinte carbone et recours à
l'économie locale) mais également en adéquation avec la thématique
écoresponsable engagée par le CDOS 94.

Pour ce faire, j'utilise les grilles d'achats responsables afin de
comparer les prestataires sur ces différents critères.

J'utilise des produits écologiques et respectueux de l’environnement pour
nettoyer mon espace de travail.

Je porte des vêtements du CDOS 94 fabriqués à partir de coton
biologique.

Je réduis ma consommation de fournitures en améliorant la durée de vie

de mon matériel.

Pour la pause café/déjeuner, je passe au réutilisable (en trouvant des
alternatives aux produits jetables).

Je privilégie l’occasion et le réemploi.
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J'utilise les réseaux sociaux et le site internet du CDOS 94 pour sensibiliser
aux bons gestes.

COMMUNICATION02



Je suis précautionneux sur les impressions, j'imprime seulement ce qui est
nécessaire.

Je mets en place un système de tri optimisé et participe au recyclage.

Je limite l'éclairage intempestif grâce aux lumières à détecteur de
mouvements dans les bureaux.

Je vérifie les éclairages manuels, les climatisations/chauffages et les
fenêtres lorsque je suis le dernier à partir du bureau.

Je limite mes déplacements en organisant des réunions téléphoniques et en
visioconférence.

Je privilégie les transports en commun, la mobilité verte (marche, vélo,
trottinette...) ou le covoiturage pour mes déplacements professionnels
(bureau ou évènement).

À la pause café/déjeuner, je réduis les pollutions en utilisant, par exemple,
un cendrier et en ne jetant pas mon mégot de cigarette par terre.

Commission Développement durable - CDOS 94.
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DÉCHETS03

ÉNERGIE04

DÉPLACEMENTS05

Cette charte est disponible

sur le Drive partagé, dans :

"Projets"

"Développement durable"

"Démarche RSO"

"Chartes CDOS 94"


